
AVENANT N° 2 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 2024-2028 AVEC
L’ASSOCIATION PÔLE EN SCÈNE

Entre

La Ville de Bron, sise Hôtel de Ville, Place Weingarten – CS N°30012, 69671 BRON Cedex, représentée par
son Maire, Monsieur Jérémie BRÉAUD, habilité par délibération n° _______________du 11 décembre 2025, 
et désignée sous le terme « la Ville de Bron », d'une part,

Et

l’Association Pôle en Scène, domiciliée au 1 Rue Maryse Bastié  69500 BRON représentée par son Président,  
Madame Bernadette DELORT, dûment mandatée et désignée sous le terme « l’Association », d’autre part,

Vu la délibération du Conseil Municipal n°20231212DEL28 du 12 décembre 2023,

Vu la  convention d’objectifs  et  de  moyens  2024-2028 entre  la  Ville  de  Bron et  l’Association,  signée le 
16/01/2024

Il est exposé et convenu ce qui suit dans l’article 4 - Contribution financière :

4.1.1 Pour l’année 2025 la Ville de Bron contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal
de 678 210 € au regard du montant total estimé des coûts éligibles mentionnés à l’article 4.

Nouvelle rédaction de l’article concerné :

4.1.1 Pour l’année 2026 la Ville de Bron contribue financièrement pour un montant prévisionnel maximal
de 678 210 € au regard du montant total estimé des coûts éligibles mentionnés à l’article 4.

Détail des subventions :
Fonctionnement : 638 400€

Appel à projet Politique de la Ville : 39 810€

Pour  les  années  2027 et  2028,  le  montant  de  la  subvention annuelle  sera  soumis  au  vote  du Conseil  
municipal de la Ville de Bron.
Les autres articles de la convention d’objectifs initiale restent inchangés.

Fait à Bron, le ……………………..

Pour l’Association,
La Présidente,

Bernadette DELORT

Pour la Ville de Bron,
Pour le Maire,

Jérémie BRÉAUD



ANNEXE 1 – BUDGET PRÉVISIONNEL DE PÔLE EN SCÈNE DE L’ANNÉE 2026

La subvention de 678 210 € représente 43,55 % du total des produits
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